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Objet: Les droits des familles arc-en-ciel en Italie

En Italie, l’absence de législation spécifique a permis aux maires et aux fonctionnaires municipaux 
d’accorder une tutelle légale à des parents de même sexe. Toutefois, en janvier, le ministère des 
affaires intérieures a publié une communication demandant instamment aux autorités locales de se 
conformer à l’arrêt de la Haute Cour italienne indiquant que la reconnaissance des parents de même 
sexe ne pouvait être garantie qu’en cas d’adoption.

Au cours du débat du Parlement en mars, la commissaire Dalli a souligné qu’ «en adoptant et en 
appliquant leurs propres règles en matière de droit de la famille, les États membres ne devraient pas 
oublier leur obligation de non-discrimination en tant que principe fondamental établi dans les traités 
de l’Union et dans le droit international»1. Dans une réponse à une question écrite, le commissaire 
Reynders a fait référence à l’obligation des États membres de reconnaître la filiation d’un enfant ayant 
des parents de même sexe aux fins de l’exercice des droits découlant du droit de l’Union2.

Récemment, le parquet de Padoue a demandé à la municipalité de fournir les actes de naissance des 
enfants de parents de même sexe enregistrés depuis 2017 afin de les examiner3.

Quelles mesures la Commission entend-elle prendre pour garantir le respect des droits des parents et 
de leurs enfants vivant en Italie, et le respect par le gouvernement italien du droit de l’Union?
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Dépôt: 2.5.2023

1 https://multimedia.europarl.europa.eu/fr/video/the-rights-of-children-in-rainbow-families-and-same-sex-
parents-in-particular-in-italy-opening-statement-by-helena-dalli-european-commissioner-for-equality_I239602

2 https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/E-9-2022-003984-ASW_FR.html
3 https://www.ansa.it/english/news/politics/2023/04/11/padua-prosecutors-ask-for-gay-couple-kid-registration-

docs_ef49f763-35ed-41e8-826c-f3f5b8b5e2ac.html
4 Cette question est soutenue par un autre député que ses auteurs: Rosa D'Amato(Verts/ALE)


